
PV de la commission sportive départementale du 15/12/2004 
 

(Maison des sports à 17H30) 
 
Présents : Claude BROSSARD, Michel JOUAN, Michel KERISIT, Yves MALLET, René-Pierre MINARD, 
Jean-Loup REALLAND, Jacques SORIEUX 
 
 
Ordre du jour : 
 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 
2) Compte-rendu de la CSR du 30 octobre et du groupe de travail régional du 27 novembre 
3) Championnat par équipes : point sur la 1ère phase et sur les montées et descentes à mi-saison 
4) Règlements 
5) Questions diverses 

 
 
 
 
1) Adoption du PV de la dernière CSD 
 
Le PV de la CSD du 29/09/2004 est adopté à l’unanimité 
 
 
 
2) Compte-rendu de la CSR du 30 octobre et du groupe de travail régional du 27 novembre 
 

- En préambule, Jacques SORIEUX, président du comité, informe la CSD de la démission de son 
secrétaire général Gérard LE LEA ; ce qui explique son absence. De plus amples informations seront 
données lors du comité directeur du lendemain. 

 
 
a) CSR du 30/10/04 

 
- Michel COAT, président de la CSR expose son nouveau fonctionnement. Des groupes de travail, 

formés d’un nombre plus restreint de personnes, seront constitués sur les différents sujets à aborder. 
Ceci facilitera les discussions. Les projets émanant de ces groupes de travail seront présentés en CSR 
puis en comité directeur. 

- Michel LOMENECH, responsable du championnat par équipes, expose les litiges des 3 premières 
journées. Un gros problème se pose concernant l’ASPTT BREST qui a fait jouer un joueur non licencié 
à l’occasion des 2 premières journées. Ce club pensait que la licence avait bien était demandée. Après 
discussion, la CSR entérine les décisions suivantes : 1ère journée, rencontre perdue par pénalité pour 
l’ASPTT BREST 2 en prénationale et 2ème journée, rencontre perdue par pénalité pour l’ASPTT 
BREST 3 en régionale 3. Ces décisions seront confirmées en appel par le comité directeur de la ligue de 
Bretagne. 

- Un projet de refonte du championnat par équipes (poules de 10 équipes) ainsi qu’une réorganisation du 
critérium fédéral féminin seront discutés à l’occasion du groupe de travail du 27 novembre. 

- En raison du délai insuffisant avant les championnats départementaux, le règlement du championnat de 
Bretagne vétérans est maintenu en l’état pour cette saison. Il sera rediscuté en groupe de travail en cours 
d’année. 

- Michel COAT souhaite accélérer le processus de dotation d’une tenue identique pour tous les arbitres 
régionaux. Celle-ci serait financée un tiers par la ligue, un tiers par le comité départemental et un tiers 
par l’arbitre. La décision de principe avait été adoptée il y a 2 ans et il serait bien d’aboutir pour la 
saison prochaine. 

- Pierre SALAUN, responsable de la formation, annonce qu’une 2ème session de JA1 pourrait être 
organisée. Celle-ci aura bien lieu, à priori, en Ille et Vilaine ; le seul petit problème étant que le comité 
d’Ille et Vilaine n’est pas officiellement au courant. 

 
 



b) Groupe de travail régional du 27/11/04 
 

- Claude BROSSARD, président de la ligue de Bretagne, souhaite remettre à l’ordre du jour le projet de 
passage à 10 équipes des groupes du championnat régional par équipes initié il y a 2 ans. Il pense 
qu’une majorité de joueurs ne disputant que le championnat par équipes sont demandeurs. 

- Michel KERISIT fait remarquer que le sondage effectué il y a 2 ans n’avait pas obtenu beaucoup de 
réponses et qu’il serait bien d’avoir l’avis des 4 comités départementaux sur la question. 

- Trois axes essentiels de réflexions semblent se dégager : 
¤ le calendrier : il faut trouver 4 dates supplémentaires, 2 en 1ère phase et 2 en 2ème phase. En 
1ère phase, cela ne parait pas poser trop de problèmes, à part le fait de jouer beaucoup. En 
revanche, en 2ème phase, compte-tenu de la date limite de transmission des montées en 
nationale (23 mai), les dates possibles cette saison auraient été le dimanche de Pâques et celui 
du milieu des vacances de printemps. Michel KERISIT s’étonne que la date de transmission 
des montées soit le 23 mai alors que les poules de nationale sont constituées début juillet. Il 
serait plus facile de trouver des dates supplémentaires si la saison était plus longue. Michel 
COAT se charge de demander à la Fédé si elle ne peut pas reculer cette date. 
¤ le nombre d’équipes : la CSR estime que celui-ci ne doit pas augmenter. Il serait bien de 
passer à 70 équipes (7 poules de 10) au lieu de 72 actuellement. 
¤ la pyramide : avec 7 poules, elle coulerait de source, 1 PN, 2R1 et 4R2.     

- Vu le peu d’équipes engagées, le championnat féminin continuerait en poules de 8 équipes. 
- En attendant une réponse de la Fédé et pour permettre aux CSD d’en discuter, le groupe de travail se 

réunira ultérieurement pour avancer sur le projet. 
- Michel KERISIT demande aux membres de la CSD leur avis sur le sujet. Ceux-ci sont partagés et il est 

décidé de proposer au comité directeur du lendemain l’envoi d’un sondage aux clubs sur la question. 
- Dominique LEPRETRE, responsable du critérium fédéral, fait le point sur les 2 premiers tours et 

expose les problèmes d’effectifs en féminines qui ont notamment conduit à la suppression de certaines 
catégories au niveau départemental. 

- Après discussions, la CSR décide de faire entériner par le comité directeur les 3 propositions suivantes 
concernant le critérium fédéral féminin : 

¤ le nombre de participantes en régionale féminine serait fixer tous les ans, et ce dans chaque 
catégorie, en fonction du nombre d’engagées ; ceci, afin de permettre l’organisation d’un 
échelon départemental dans toutes les catégories. 
¤ il n’y aura plus qu’une montée de départementale en régionale. 
¤ une régionale benjamine sera créée en prenant les benjamines qui descendent de régionale 
minime, puis les meilleures de chaque département au dernier tour de cette saison, au prorata 
du nombre d’engagées dans chaque département. 

 
 
3) Championnat par équipes : point sur la 1ère phase et sur les montées et descentes à mi-saison 
 

- Michel KERISIT fait le point sur les litiges de la 1ère phase en précisant qu’il a toléré jusqu’à 3 jours de 
retard dans les demandes de licences pour la 1ère journée 

 
# 1ère journée : 
¤ D1B : US GUIPRY-MESSAC 1 a fait jouer un joueur non licencié en A. Sanction : rencontre perdue 
par pénalité 20-0 et 0 point. 
¤ D2C : OC CESSON 2 a fait jouer un joueur non licencié en A. Sanction : rencontre perdue par 
pénalité 20-0 et 0 point. 
¤ D3G : LECOUSSE TT 2 a fait jouer un joueur non licencié en B. Sanction : ses parties ont été 
considérées comme perdues. 
¤ C1A : US STE MARIE 1 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : ses parties ont été considérées 
comme perdues. 
¤ C2G : TT HAUTE VILAINE 10 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : ses parties ont été 
considérées comme perdues. 
 
# 2ème journée : 
¤ PR : THORIGNE-FOUILLARD TT 6 a fait jouer 2 mutés. Sanction : les parties du 2ème muté ont été 
considérées comme perdues. 
¤ D1A : TT HAUTE VILAINE 3 a fait jouer 3 joueurs non licenciés. Sanction : rencontre perdue par 
pénalité 20-0 et 0 point. 



# 3ème journée : 
¤ D2B : TT HAUTE VILAINE 4 a fait jouer un joueur brûlé en A (J2 en régionale). Sanction : 
rencontre perdue par pénalité 20-0 et 0 point. 
¤ D3B : TT HAUTE VILAINE 5 a fait jouer un joueur non licencié en B. Sanction : ses parties ont été 
considérées comme perdues. 
¤ C2B : AS GEVEZE 2 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : ses parties ont été considérées 
comme perdues. 
 
# 4ème journée : 
¤ D1B : TTC LA RICHARDAIS 2 a fait jouer un joueur brûlé en B (J3 en régionale). Sanction : ses 
parties ont été considérées comme perdues. 
¤ D3D : CPB RENNES 10 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité 
20-0 et 0 point. 
¤ C2A : PC TALENSAC a fait jouer 3 féminines ; l’équipe au numéro le plus élevé a été sanctionné. 
Sanction : les parties disputées par la féminine ont été considérées comme perdues. 
¤ C3B : US BAIN 3 a fait jouer 1 minime sans autorisation parentale. Sanction : ses parties ont été 
considérées comme perdues. 
 
# 5ème journée : 
¤ D3C : CPB RENNES 11 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité 
20-0 et 0 point. 
 
# 6ème journée : RAS 
 
# 7ème journée : 
¤ D2D : CPB RENNES 9 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité 20-
0 et 0 point. 
¤ D3B : AURORE DE VITRE 5 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par 
pénalité 20-0 et 0 point. 
¤ C2G : TT HAUTE VILAINE 10 a fait jouer un joueur brûlé (3 rencontres en D3). Sanction : ses 
parties ont été considérées comme perdues. 

 
- Michel KERISIT fait remarquer qu’il n’y a pas eu énormément de sanctions ; bien que pratiquement 

tous les points de règlement aient été transgressés au moins une fois. Une sanction pose tout de même 
problème. Il s’agit de celle appliquée à l’US GUIPRY-MESSAC 1 en D1B. Ce club a fait jouer un 
joueur non licencié,  à l’occasion de la 1ère journée. Les premiers documents concernant ce joueur 
(demande de licence et certificat médical envoyés par fax) sont arrivés au comité le 8 octobre alors que 
celui-ci a joué le 25 septembre. Dans un premier temps, le président de ce club soutient que les 
documents ont été déposés au comité par une personne du club ; puis, dans un courrier récent, adressé 
au président du comité, il demande que la CSD revienne sur cette sanction en nous disant que c’est le 
joueur lui-même qui a posté ces documents. La CSD confirme cette sanction. 

- Michel KERISIT informe la CSD des montées et descentes de la 1ère phase. Celles-ci sont parues dans 
le dernier 35 infos. Les poules de régionales étant constituées le mardi 21 décembre à 9h30, il se 
propose de faire les poules de la 2ème phase l’après-midi en compagnie de Jacques SORIEUX. 

- Il n’y a eu aucune sanction prise dans le championnat corpos et les poules de la 2ème phase seront 
constituées par Patrick GILLES et Michel KERISIT le lundi 20 décembre à 17h30. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD d’un problème qui s’est produit à l’occasion du 1er tour du critérium 
fédéral. Florian ARNOULT a déclaré forfait, pour cause de blessure, en R1 cadets et a prévenu la ligue 
de ce forfait. Aucun mot d’excuse, ni certificat médical, n’étant parvenu à la ligue dans les délais 
prévus ; il a été déclaré forfait non excusé et exclu du critérium fédéral pour la saison en cours. La ligue 
ayant reçu ce mot d’excuse une petite dizaine de jours avant le 2ème tour, elle nous a demandé de 
repêcher ce joueur en D1 cadets. Vu les problèmes que cela posait, nous n’avons pas pu le faire ; et il a 
été convenu avec le joueur qu’en cas de forfait de dernière minute en R1 ou en D1 cadets, c’est lui qui 
serait repêché et qu’au pire il serait repris en D2 cadets au 3ème tour (descente d’une division pour 
forfait). Ce forfait ne s’étant pas produit, et compte tenu des circonstances, Michel KERISIT propose de 
le reprendre en D1 cadets au 3ème tour. La CSD entérine cette décision. 

- Michel KERISIT précise que, compte tenu de la proximité du championnat d’Ille et Vilaine, les 
résultats du 3ème tour du critérium fédéral devront être saisis pour le mardi. Jean-Loup REALLAND ne 
pouvant pas le faire dans les délais, la saisie sera assurée par Jacques SORIEUX et par lui-même. 

 



4) Règlements 
 

- Il y avait 16 équipes engagées dans le championnat vétérans par équipes en 1ère phase ; et il y en aura 18 
en 2ème phase, contre 14 l’année dernière. Michel KERISIT demande à la CSD s’il faut revoir le 
règlement. Devant le nombre d’engagés, celle-ci répond par la négative. 

- Comme vu plus haut, le règlement du championnat de Bretagne vétérans n’a pas été modifié pour cette 
année. En Ille et Vilaine, il y a donc 2 qualifiés d’office en vétérans 1. La participation au championnat 
départemental a été correcte en messieurs (38 participants) et habituelle en dames (4 inscrites et 
tableaux annulés). Par contre, la participation à l’échelon départemental de la coupe nationale vétérans 
est toujours aussi faible (6 équipes). René-Pierre MINARD suggère de remettre les 2 compétitions le 
même jour, comme auparavant. Après réflexion, la CSD juge préférable de les maintenir à des dates 
différentes. 

- Michel KERISIT signale qu’il y a eu un petit problème avec les documents transmis au juge-arbitre 
pour le 1er tour du critérium fédéral en D1. En effet, celui-ci n’avait pas la liste des joueurs dans l’ordre 
pour refaire les poules le cas échéant. Cet oubli a été réparé pour le 2ème tour. 

- Jacques SORIEUX soulève le problème posé par le délai, trop long, laissé aux clubs pour les 
inscriptions au critérium fédéral à chaque tour (15 jours avant le tour concerné). Cela ne permet pas 
d’envoyer les documents aux clubs dans des délais satisfaisants. La CSD décide que, la saison 
prochaine, les clubs auront une semaine après chaque tour pour inscrire de nouveaux joueurs pour le 
tour suivant. 

- Michel KERISIT précise que le règlement du championnat de Bretagne individuel n’a pas été rediscuté 
en CSR ; mais, que suite à un échange de mails, celui-ci devrait être revu pour cette année et que les 
qualifiés d’office en jeunes seront bien désignés à partir des 3 premiers tours du critérium fédéral. 

 
 
5) Questions diverses 
 

- Michel KERISIT annonce à la CSD que les championnats d’Ille et Vilaine individuels auront 
finalement lieu à Bréquigny ; et que suite aux problèmes qui ont pu se poser, ce sera sans doute une 
organisation comité d’Ille et Vilaine. Un appel aux bénévoles sera fait à l’occasion du comité directeur 
du lendemain. 

- Jacques SORIEUX informe la CSD que le tour de zone de la coupe nationale vétérans est prévue le 10 
avril 2005 dans le Finistère ; mais que Claude CHEFTEL, responsable fédéral des vétérans, souhaiterait 
qu’il est lieu en Ille et Vilaine. Affaire à suivre. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15 
 
 
 
 
       Le responsable de la CSD 
 
       Michel KERISIT 

 
 
 
 
 


